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QUESTION ÉCRITE E-1351/04
posée par Nelly Maes (Verts/ALE)
au Conseil

Objet: Inscription du Kongra-Gel sur la liste des organisations terroristes

Le 3 avril dernier, l'UE a inscrit le Congrès du peuple kurde (Kongra-Gel) sur la liste des 
organisations terroristes. Fondé en novembre 2003 dans le but de promouvoir plus efficacement les 
droits de la population kurde du Moyen-Orient, le Kongra-Gel ne répond pas à la définition appliquée 
aux organisations terroristes. Il se limite strictement au combat pacifique visant à assurer une 
reconnaissance accrue au peuple kurde par un processus démocratique.

Cette décision injuste constitue une attaque et une offense à l'égard du peuple kurde. Elle revient en 
outre à nier une réalité dont les autorités turques ne veulent pas, elles non plus: la réalité des milliers 
de villages kurdes réduits en cendres, des milliers d'êtres humains fuyant la guerre, des milliers 
d'assassinats non élucidés, de cette tragédie vécue au quotidien par des millions de Kurdes.

L'UE n'a-t-elle pas modifié sa position sous des pressions extérieures? Et quelles pressions? L'UE ne 
devient-elle pas, ce faisant, complice de l'emprisonnement de Leyla Zana, qui a reçu le prix Sakharov 
du PE en 1995 et est toujours détenue en Turquie? De sa geôle, Leyla Zana a défendu la cause du 
Kongra-Gel. Le Conseil ne pense-t-il pas qu'il y a erreur dans l'assimilation du Kongra-Gel à une 
organisation terroriste?


